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EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs,

La convention franco-canadienne d'entraide judiciaire en matière
pénale a été signée à Paris le IS décembre 1989.

Après la signature de la convention d'extradition, entrée en
vigueur le I " décembre 1989, la France et le Canada ont décidé de
développer plus avant leur coopération dans le domaine judiciaire.

Cette convention est le premier accord d'entraide judiciaire en
matière pénale conclu avec un État de common law.

I. - OBJET DE L'ENTRAIDE JUDICIAIRE

1 . L'article 1 " de la convention définit le champ d'application de
l'entraide judiciaire que les deux Etats français et canadien s'engagent
i s'accorder mutuellement dans toute procédure pénale visant les
infractions dont la répression est de la compétence de leurs autorités
judiciaires.

La convention ne s'applique ni i l'exécution des décisions d'ar
restation et de condamnation ni aux infractions militaires qui ne
constituent pas des infractions de droit commun (art. l"-2).

2. En raison des différences entre les systèmes de droit du
Canada et de la France, des définitions particulières ont été retenues

. pour les deux pays :

La notion d'infraction pénale désigne, pour la France, les infrac
tions relevant de la compétence des tribunaux statuant en matière
pénale et, pour le Canada, des infractions établies par une loi du Par
lement ou de la législature d'une province (art. 2) ;

La notion d'autorité compétente (art. 2-2) est plus large que celle
d'autorité judiciaire puisqu'elle désigne les autorités qui ont formé la
demande d'entraide qu'il s'agisse d'une demande émanant d'une auto
rité judiciaire ou d'une demande visée par une autorité judiciaire
(procureur général du Canada ou d'une province ou l'un de leurs
substituts). Ainsi les demandes d'entraide formées par les autorités
policières du Canada deviennent-elles recevables lorsqu'elles sont
visées par une autorité judiciaire.
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3. L'article 4 de la convention prévoit plusieurs cas de possibilité
de refus dont deux sont classiques, à savoir :

- si les infractions sont considérées par l'État requis comme des
infractions politiques ou connexes i des infractions politiques ou
encore comme des infractions en matière de taxes, d'impôts de
douane ou de change ;

- si l'État requis estime que l'exécution de la demande peut
porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou i
d'autres de ses intérêts essentiels.

S'agissant des mesures de perquisition et de saisies, la Partie
française a fait introduire un autre cas de possibilité de refus plus
nouveau quand les faits constitutifs des infractions qui en motivent la
demande sont passibles dans l'État requis d'une peine privative de
liberté de moins de deux ans (c'est-à-dire le seuil d'extradition).

II . - PROCÉDURE ET MODALITÉS D'APPLICATION
DE L'ENTRAIDE JUDICIAIRE

Les demandes d'entraide sont transmises de ministère de la jus
tice à ministère de la justice. Les modalités d'exécution sont exposées
dans des dispositions particulières selon qu'il s'agit d'actes d'enquête
ou d'instruction (art. 5 et 6) ou de remise d'actes judiciaires (art. 7).
Le principe fondamental selon lequel les demandes sont exécutées
conformément i la loi de l'État requis est respecté.

La notion de commission rogatoire n'existant pas en droit cana
dien, cette expression n'est donc pas utilisée dans la convention mais
remplacée par la définition suivante « demandes qui ont pour objet
l'accomplissement d'actes d'enquête ou d'instruction y compris de
perquisitions, saisies et auditions de témoins ou la communication de
pièces i conviction, de dossiers ou de documents ».

Les témoins et les experts bénéficient, selon l'usage, d'une immu
nité de poursuite et d'arrestation pour les faits ou condamnations
antérieurs à leur départ du territoire de l'État requis (art. 9).

Cet article 9 a été difficile à rédiger car les autorités canadiennes
n'étaient pas en mesure, au regard de leur législation interne, de
garantir l'immunité de la personne poursuivie pour des faits autres
que ceux visés dans la citation mais ne pouvaient pas non plus citer à
comparaître au Canada une personne demeurant à l'étranger suscep
tible d'être jugée au Canada pour des faits commis au Canada. En
fait, ce type de citation ne peut donc émaner que de la France qui est
seule en mesure de pouvoir accorder l' immunité.

La comparution des témoins détenus est organisée par l'article ll.
Telles sont les principales dispositions de cette convention qui

vous est soumise en vertu de l'article 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d'État, ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrite :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une convention
d'entraide judiciaire en matière pénale entre le Gouvernement de la '
République française et le Gouvernement du Canada, délibéré en
conseil des ministres après avis du Conseil d'État, sera présenté au
Sénat par le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, qui sera
chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique

Est autorisée l'approbation de la Convention d'entraide judiciaire
en matière pénale entre le Gouvernement de la République française
et le Gouvernement du Canada, signée à Paris le 15 décembre 1989 et
dont le texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris, le 6 juin 1990.

Signé : MICHEL ROCARD

Par le Premier ministre :

Le ministre d'État,
ministre des affaires étrangères.

Signé : ROLAND DUMAS



ANNEXE
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CONVENTION

d'entraide judiciaire en matière pénale

entre le Gouvernement de la République française

et le Gouvernement du Canada

U Gouvernement de la République française
et

Le Gouvernement du Canada,

Désireux de conclure une Convention d'entraide judiciaire
en matière pénale,

sont convenus des dispositions suivantes:

Article 1 «

Champ d'application

1 . Le* deux Exils l'engagent i s'accorder mutuellement,
selon !es disposition* de la présente Convention, l'entraide
Judiciaire la plus large possible dans la recherche et la pour
suite dei infraction! pénales dont la sanction relève des auto
rité* judiciaires de l'État requérant.

2. La prévaut Convention ne l'applique ni à l'exécution des
décisions d'urrestation et de condamnation ni aux infraction!

militaires qui ne co-utituent pu des infractions de droit
commun.

Article 2

Définitions

Au* fini de la présente Convention,
1 . « Infraction pénale » désigne :
- pour la France, les infractions rele«ant de la compétence
dei tribunaux statuant en matière pénale.

- pour le Canada, les infractions établies par une loi du Par
lement ou de la législature d'une province.

2. a Autorités compétentes » désigne le* autorités qui ont
formé une demande d'entraide judiciaire, soit qu'elle émane
d'une autorité judiciaire, soit qu'elle ait été visée par le Procu
reur général du Canada ou d'une province ou ('un de leurs
lubstituts.

Article 3

Transmission des demandes

Lee demandes d'entraide judiciaire devront être adressées par
le Ministère de la Justice de l' État requérant au Ministère de U
Justice de l'État requis et les actes résultant de leur exécution
seront transmis par la même voie.

Article 4

Motifs de refus

L'entraide judiciaire pourra être refusée :

1 . Si la demande se rapporte i des infractions considérées
par l' État requis soit comme des infractions politiques, soit
comme des infractions connexes i des infractions politiques,
soit comme des infractions en matière de taies et impôts, de
douane ou de change ;

2. Si l' Eut requis estime que l'exécution de la demande est
de nature à porter atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, i
son ordre public ou â d'autres de ses intérêts essentiels ;

3. Si. l'agissant d'une demande ayant pour objet reiécutioa
de mesures de perquisition ou de saisie. les faits constitutif
des infractions qui la motivent étaient passible* dans l'Eut
requis, dans la mesure oO Ils relèveraient de M compétence,
d'une peine privative de liberté de moins de deux ans.

Article 5

Acier d'tnquéu et d'instruetion

1 . L'État requis fera exécuter, conformément I sa législation,
les demandes d'entraide judiciaire relatives I une affaire pénale
qui lui seront adressées par lea autorités compétentes de l'État
requérant et qui ont pour objet l'accomplissement d'acte* d'en
quête ou d'instruction, y compris de perquisitions, saisie* et
auditions de témoins, ou la communication de pièces I convic
tion, de dossiers ou de documents.

2. Toute demande est exécutée conformément à ln législation
de l' État requis et, dans ta mesure o4 ladite législation ne l'ex
clut pat, conformément aux formes spécifiée! dana la demande.
Notamment, l'État requérant pourra demander que l'exécution
de la demande soit effectuée par une autorité judiciaire, ou que
les témoins ou experts déposent tout serment
3. Si l'Eut requérant le demande expressément, l'État requit

l'informera de la date et du lieu d'exécution de la demande
d'entraide. Si l' État requis y consent, les autorités de l'État
requérant et les personnes en cause mentionnées dans M
demande pourront assister i l'audition de témoins et, le cas
échéant, i l'exécution d'autres demandes et pourront, dans ta
mesure où la législation de l'État requis le permet, interroger
les témoins ou les faire interroger.
4. L'État requis donnera suite aux demandes de perquisition

ou de saisie dans la mesure permise par sa législation, i condi
tion que les renseignements fournis par les autorités compé
tentes de l'Eut requérant permettent une telle mesure.

5. L'État requis pourra ne transmettra que de* copies ou
photocopies certifiées conformes des dossier* ou documents
demandés. Toutefois si l'Eut requérant demande expressément
la communication des originaux, il sera donné suite i cette
demande dans toute la mesure du possible.

Article 6

Remise d'objets, de dossiers ou de documents

I. L État requis pourra surseoir 1 la remise des objets, dos
siers ou documents dont la communication est demandée, s'ils
lui sont nécessaires pour une procédure pénale en cours.
2. Les objets, ainsi que les originaux des dossiers ou docu

ments, qui auront été communiquée en exécution d'une
demande, seront renvoyés aussitôt que possible par l'État
requérant a l' Eut requis, t moins que celui-ci n'y renonce.

Article 7

Remist d ocres de procédât et de décisions judiciaires

l. L'État requis procédera, conformément à sa législation, i
ta remise des actes de procédure et des décisions judiciaires
qui lui seront envoyés A cette fin par l' État requérant. Cette
remise pourra être effectuée par simple transmission de l'acte
ou de la décision au destinataire.
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2. Si la Partie requérante l« demande expressément, l'Eut
requis effectuera, dans la mesure compatible avec sa législa
tion, la remise dam la forme demandée par l'Eut requérant

J. ta mm de la naît* M fera au moyen d'an récépissé
daté M signé par la deatloaulr* ou d'un* déclaraion da I Eut
requis constatant la fait, la Tonne et la data da la remise. L'an
ou feutre da cet documents sera immédiatement transmis i
l'Eut requé/aivt Si la main n'a pu M faire, l'Eut requit en
fan connaîtra Immédiatement la motif 4 l'État requérant

Article I

Défaut de comparution

La témoin ou l'expert oui n'aura pas déféré à un* citation i
oomparattr* (manant de rEtat requérant et dont la remise a été
demandée a* pourra lu* soumit, alors même que cette citation
contiendrai des injonction, à aucune sanction ou mesure de
contrainte, 4 moins qu'il ne M rende paf U suite de son plein
gré sur la territoire de l'Eut requérant et qu'il n'y toit réguliè
rement cité 4 nouveau.

Article 9

Immunités

1. Aucun témoin ou expert,de quelque nationalité qu'il soit,
qui, 4 la suite d'une demanda, comparaîtra devant les autorité»
compétentes de l'Eut requérant ou le* assistera, ne pourra étr*
ni poursuivi, ni détenu, ni soumis 4 aucune autre restriction de
M liberté individuelle sur le territoire de cet Eut pour dee faits
on condamnations antérieurs 4 son départ du territoire de
l'Eut requis.
2. Aucune personne de quelque nationalité qu'elle soit, citée

devant les autorités judiciaire* de l'État requérant, dans la
mesure où la législation de cet Eut permet telle ciution, afin
d'y répondre des fait» pour lesquels elle fait l'objet de pour
suites, ne pourra y être ni poursuivie, ni détenue, ni soumise 4
aucune autre restriction de sa liberté individuell» pour des faits
ou condamnations antérieure 4 son départ du territoire de
l'État requis et non visé* par la citation.
J. L'immunité prévue au présent article cessera lorsque le

témoin, l'expert ou la personne poursuivie, ayant eu la possibi
lité de quitter le territoire de rEut requérant pendant trente
jours consécutifs après que sa présence n'était plus requise par
les autorités compétentes, sera néanmoins demeuré sur ce terri
toire ou y sera retourné après l'avoir quitté.

Article 10

Indemnités H frai» aux témoins et experts

I. Le* indemnités 4 verser ainsi que les frais de voyage et de
séjour 4 rembourser au témoin ou 4 l'expert par l'Eut requé
rant seront calculés depuis le lieu de sa résidence et lui seront
accordée selon de* taux au moins égaux 4 ceux prévus par les
tarifs et règlements en vigueur dans l'Eut où l'audition doit
avoir Heu.

2. Si l'Eut requérant estime que la comparution personnelle
d'un témoin ou d'un expert devant ses autorités compétentes
ou son assistance 4 ce* autorités est particulièrement nécesuirc.
il en fera mention dans la demande de remis* de U citation et
l'Eut requis en Informera le témoin ou l'expert L'État requis
fera connaître 4 l'État requérant U réponse du témoin ou de
l'expert Dans ce cas, la demande ou la citation devra men
tionner le montant approximatif des indemnités 4 verser, ainsi
que des frais de voyage et de séjour 4 rembourser.
). Si une demande lui est présentée 4 cette fin, l'Eut requis

pourra consentir une avance au témoin ou 4 l'expert. Celle-ci
sera mentionnée sur la demande ou la citation et remboursée
par l'Eut requérant

Article II

THiiufôrrmenl des détenus

1 . Toute personne détenue dont ia comparution personnelle
en qualité de témoin ou aux fins de confrontation ou dont l'as-
titunce aux autorités compétentes est demandée par l'État
requérant sera transférée temporairement sur le territoire de
l'Eut requérant sous condition de son renvoi dans le délai
indiqué paf l'Eut requis et sous réserve des dispositions de
l'anid* i dans la mesure où celles-d peuvent s'appliquer.
2. Le transféreront pourra être refusé :
a) Si U personne détenue n'y consent pas ;
b) Si sa présence est nécessaire dans une procédure pénale

en cours sur le territoire de l'Eut requis :

c) Si son transfèrement est susceptible de prolonger sa déten
tion ; ou
d) Si d'autres considérations impérieuses s'opposent 4 son

transfèrement sur le territoire de l'Eut requérant.
3. La personne transféré* devra rester en détention sur I*

territoire de l'Eut requérant, 4 moins que l'État requis du
transfèrement ne demande ta mise en liberté.

Article 12

Contenu des demandes

1 . Lea demandes d'entraide devront contenir les Indications
suivantes :

*) L'autorité dont émane la demande ;
t) L'objet et le motif de la demande ;
t) Dans U meure du possible, l'identité et la nationalité de

la personne en cause et,
i) Le nom et l'adresse du destinataire, s'il y a lieu, ou le

plut grand nombre possible de renseignements permettant son
Identification et sa localisation.

2. Elles pourront en outre contenir tous éléments d'informa 
tion que l'Eut requérant estimera utiles 4 l'Eut requis pour
l'exécution d* U demande

J. Le* demandes prévues 4 l'article i mentionneront égale
ment la qualification juridique des faits et contiendront un
exposé sommaire desdits faits. Ca outre, les demande* prévues
au paragraphe 4 dudit article devrot,: être accompagnée* de*
renseignements permettant 4 l'Eut requit d'apprécier s'U peut y
donner suite, y compris les raisons laissant a croire que des
pièces 4 conviction, des dossiers ou des documents s* trouvent
en un lieu donné du territoire de l'État requis.

Article I )

Confi

Chacun des deux Etats peut demander 4 l'autre de garder le
secret sur la demande et sa réponse sauf dans la mesure nécet-
saire pour l'exécution de la demande et l'utilisation de la
réponse. Chacun des deux Euts s'efforcera de satisfaire 4 cette
requête.

Article 14

Dispense de légalisation

Les demande* d'entraide judiciaire et les pièces les accompa
gnant sont dispensées de toute formalité de légalisation.

Artid; 13

Motinalion du refus

L'État requis informera aussi rapidement que possible l'État
requérant de toute décision de refus total ou partiel d'une
demande ainsi que du motif d'une telle décision.

Article 16

Frais

1 . Sous réserve des dispositions de l'article 10, l'exécution
des demandes d'entraide ne donnera lieu au remboursement

d'aucuns frais, 4 l'exception de ceux occasionnés par l'interven
tion d'experts sur le territoire de l'Eut requis et par le transfè
rement de personnes détenues en application de I article ll.
2. Toutefois, s'il apparat que l'exécution de la demande

entraîne ou est susceptible d'entraîner des frais exceptionnels,
les deux Etats se consultent en vue de déterminer les modalités
selon lesquelles l'exécution de la demande peut se poursuivre.

Article 17

Langues

Les demandes d'entraide judiciaire et les documents qui les
accompagnent peuvent être établis indifféremment en langue
française ou anglaise.

Article II

Consultations

Les Etats peuvent se consulter, I la demande de l'un d'entre
eux. sur l'interprèution et l'application de la présente Conven
tion .
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Article 19

E9ttét M Wgutbf et dénonciation

!. aucun des deux Etats notifer* i l'autre l'accomplisse
nient dei procédures requises pour l' entrée en vigueur de la
présente Convention.

2. La présente Convention entrera en vigueur le premier jour
As deuxième mois «uivant la faite de réception de la dernière
notification.

J. Chacun de* deux Etata pourra A tout moment dénoncer la
présent* Convention en adressant A l'autre , par la voie diplo*
ma'iou*, une notification de dénonciation. La dénonciation
prendra effe* un an âpre* la dat* de réception de ladite notifi
cation .

En foi de quoi, les représentants des deux Gouvernement!,
dûment autorisés, ont signé la présente Convention et y ont
apposé leur sceau .

Fait A Paris, le 19 décembre |989, en double exemplaire, en
langues française et anglaise, les deux telte* faisant également
foi.

Pour le Gouvernement

de la République française :
PIERRE ARPAILLANGE

Pour l« Gouvernement du Canada :

mtRF PLAIS


